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ARTICLE 13
A T’alinéa 8, substituer au mot :
« quatrieéme »
le mot :

« sixiéme ».
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EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise & mieux tenir compte de la réalité¢ familiale des exploitations agricoles. Dans
de nombreuses situations, la continuité d’une exploitation ne repose pas seulement sur les
descendants directs, mais également sur des neveux, cousins ou membres plus ¢éloignés de la
famille, engagés dans la reprise ou le maintien de 1’activité agricole. L extension au sixieme degré
permet de sécuriser ces transmissions intrafamiliales sans ouvrir la voie a des opérations
spéculatives, dés lors que le lien familial demeure objectivement vérifiable.
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